
Charte de qualité

des organismes genevois de vacances

En proposant des séjours à l’intention des enfants et des jeunes, les organismes de vacances répondent à des besoins sociaux, 

éducatifs, préventifs. Ils permettent aux enfants et aux jeunes de passer des vacances en pratiquant des activités variées dans 

un milieu adapté à leurs besoins et envies; et ils permettent aux familles d’inscrire leurs enfants - par choix ou par obligation 

- dans un cadre sécurisant.

Soucieux d’assumer leurs responsabilités et de garantir autant que possible une prise en charge de qualité, les organismes 

de vacances membres du Groupement genevois pour la qualité dans les organismes de vacances s’engagent à promouvoir et 

à respecter les principes suivants, dans le respect des lois, et réglementations et règles en vigueur :

a / accepter - dans la mesure des possibilités - les inscriptions de tous les participants, sans discrimination et dans le respect 

de leurs différences ;

b /  faciliter l’accès de chacun à ces séjours ;

c / veiller à une information aussi complète et précise que possible, et développer les moyens d’information adéquats ;

d / engager des équipes d’animation compétentes, au bénéfice des formations et expériences requises ;

e / définir clairement, avec les équipes d’animation, les objectifs pédagogiques des séjours, l’organisation de la vie collective 

et des activités, les conditions de vie et les modes d’intervention ;

f /  aménager des lieux de vie agréables et favorisant la réalisation des objectifs pédagogiques ;

g / organiser une vie collective permettant aux participants de développer leur autonomie, leur sens des responsabilités et leur 

capacité à vivre à plusieurs ;

h / garantir la qualité de vie, notamment dans les domaines de l’alimentation, de la santé, de l’hygiène, du rythme de vie, etc. ;

i / proposer des activités variées et répondant aux besoins, désirs et capacités des participants, accessibles à tous, de bonne 

valeur éducative et évitant les pièges de la simple consommation ;

j / assurer la sécurité physique et affective des participants.

Seuls les organismes de vacances qui sont membres du Groupement genevois pour la qualité dans les organismes de vacances 

et qui appliquent l’ensemble des mesures qui s’y rapportent sont habilités à inscrire dans leurs programmes et dans les 

informations transmises aux familles, aux autorités et à la population, le label suivant :

«Notre organisme est membre du Groupement genevois pour la qualité dans 

les organismes de vacances ; il respecte totalement la Charte de qualité et 

les Règles de base pour l’organisation de camps pour enfants, jeunes 

et personnes mentalement handicapées.»

Seuls les organismes de vacances qui sont membres du Groupement genevois pour la qualité dans les organismes de 

vacances sont habilités à faire référence et à se prévaloir de la Charte de qualité et / ou des Règles de base dans leurs 

documents et autres informations transmises aux familles, aux autorités et à la population.
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